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Le Très Haut Débit sur la Communauté Urbaine de Cherbourg 

Le déploiement des réseaux très haut débit est un enjeu considérable pour tous les territoires 
et particulièrement fort dans un département comme la Manche où l’activité est bien 
répartie et où le numérique peut transformer la ruralité en force. 
Pour y répondre, la Manche affiche un « plan fibre » jusqu’à l’abonné pour tous les manchois 
à horizon de 15 ans.  Ce projet ambitieux est dans 1ère phase de réalisation puisque les 
travaux ont commencé sur les secteurs de la Hague, du Mortainais et de Saint-Hilaire-du-
Harcouët. 

Le programme « Très Haut Débit pour tous » dans la Manche 
Le déploiement du réseau optique est un enjeu sociétal majeur au cœur du développement 
futur de la Manche. Conscient de l’importance et de l’opportunité du très haut débit pour 
développer l’attractivité des territoires, Manche Numérique s’est engagé dès 2007 dans une 
politique de raccordement en Très Haut Débit avec la construction et l’exploitation de prises 
FttH (fibre jusqu’à l’habitant) sur Saint-Lô et Cherbourg. 22 000 foyers sont aujourd’hui 
raccordables au très haut débit sur ces 2 secteurs et peuvent souscrire une offre fibre auprès 
de SFR ou Orange. 

Dans le cadre de l’adoption de son schéma directeur d’aménagement numérique, Manche 
Numérique s’est donc fixé dans les 5 à 6 années à venir de déployer 200 000 prises FttH en 
zones urbaines et rurales – soit plus de 60% du territoire manchois – et 100% à horizon 
2027. 

Ce grand projet dont le montant est estimé à 356 M€ sur 15 ans fait l’objet d’un 
cofinancement public/privé (l’État (FSN), l’Europe (Feder), la Région Basse-Normandie, le 
Conseil général de la Manche,  les communautés de communes concernées et la 
commercialisation du réseau auprès des opérateurs pour la partie financement privé).  

Une aide de 38.8 M€ sur les 180 M€ investis a été octroyée par l’État à Manche Numérique 
dans le cadre de la 1ère tranche de travaux. Cette aide intervient dans le cadre de l’appel à 
projets « France Très Haut Débit – Réseaux d’Initiatives Publiques » du FSN (Fonds national 
pour la Société Numérique). Ce chiffre pourrait se voir augmenté  de 6.2 M€ si le réseau de 
collecte est en bonne articulation avec les réseaux des opérateurs privés. 

Le Très Haut Débit sur le territoire de la Communauté Urbaine de Cherbourg 
Le déploiement du Très Haut Débit sur le territoire de la Communauté Urbaine de Cherbourg 
comprend donc plus de 28 000 prises pour un coût global du projet d’environ 26 931 878€ avec une 
participation financière de la CUC de 2 798 785 €. 

La complétude des  travaux est programmée de 2015 à 2018. L’ensemble du territoire sera donc 
couvert en très haut débit à cette date. 
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L’ambition de Manche Numérique en quelques points…  

• Un débit pour 100% des Manchois d’ici à 2027 de 100Mbit/s et plus symétrique. 

• Plus de 300 000 prises déployées au total sur 15 ans 

• Un déploiement prévu en 3 phases de 5 ans 

• Une phase 1 qui a débuté en 2013 concernant environ 200 000 foyers manchois (soit une 
couverture d’environ 60% du département) 

• Un projet réalisé sous la maîtrise d’ouvrage de Manche Numérique et sous la maîtrise 
d’œuvre des services du conseil général de la Manche. 

• Une délégation de service public pour l’exploitation et la commercialisation de ce réseau Très 
Haut Débit auprès des opérateurs commerciaux. 

• Un investissement global représentant environ 356 M€ sur 15 ans. 

• Un co-financement public/privé du projet : l’État (FSN), l’Europe (Feder), la Région Basse-
Normandie, le Conseil général de la Manche,  les communautés de communes concernées et 
la commercialisation du réseau auprès des opérateurs pour la partie financement privé. 
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